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Code civil

Section I — Dispositions générales

Extrait

Article 2158

Version du 4 janvier 1955

Texte source : Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière. 

Dans l’un et l’autre cas,  ceux qui requièrent la radiation déposent au bureau du conservateur l’expédition de l’acte authentique portant
consentement,  ou celle du jugement.

Aucune pièce justificative n’est requise à l’appui de l’expédition de l’acte authentique notarié en ce qui concerne les énonciations établissant
l’état,  la capacité et la qualité des parties,  lorsque ces énonciations sont certifiées exactes dans l’acte par le notaire.

Version du 28 septembre 1967

Texte source : Ordonnance n° 67-839 du 28 septembre 1967 tendant à favoriser le développement du crédit hypothécaire et modifiant certaines dispositions du code civil
relatives aux privilèges et hypothèques sur les immeubles. 

Dans l’un et l’autre cas,  ceux qui requièrent la radiation déposent au bureau du conservateur l’expédition de l’acte authentique portant
consentement,  ou celle du jugement.

Aucune pièce justificative n’est exigée requise à l’appui de l’expédition de l’acte authentique notarié en ce qui concerne les énonciations
établissant l’état,  la capacité et la qualité des parties,  lorsque ces énonciations sont certifiées exactes dans l’acte par le notaire ou l’autorité
administrative. notaire.
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